
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE11163

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

appels d'offres
Question écrite n° 11163

Texte de la question

M. Maxime Gremetz attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'intérêt que
représente pour les élus et les collectivités l'intervention d'un huissier de justice lors de la signature d'un marché
public. Cet officier ministériel peut en effet sécuriser la réception des offres et se porter garant aussi bien de
l'égalité de traitement entre les candidats que du respect et de la transparence des procédures. Il souhaiterait
donc savoir si, dans les cas où une collectivité locale fait ainsi appel à un huissier de justice pour sécuriser la
passation d'un marché public, le Gouvernement, en contrepartie, envisage d'amender le code des marchés
publics pour que soit allégée la composition de la commission d'appel d'offres telle qu'elle est prévue aux
articles 21 et 22 de ce même code.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaître à l'honorable parlementaire que l'intérêt qu'est
susceptible de représenter le recours à un huissier de justice, lors de la signature d'un marché public, tant pour
les élus que pour les collectivités territoriales, ne tient pas à la sécurisation de la réception des offres ou au
respect de la transparence des procédures. Le recours à un huissier de justice ne saurait porter que sur le bon
déroulement matériel des opérations. Il ne pourrait en conséquence avoir pour effet un allégement de la
composition de la commission d'appel d'offres, la garantie du respect et de la transparence des procédures étant
assurée par la collégialité des membres qui composent cette commission. En outre, le nouveau code des
marchés publics ne distingue plus l'Etat et ses établissements publics à caractère non industriels et
commerciaux des collectivités territoriales, puisqu'il a précisément pour objet d'unifier les procédures. Aussi, il
n'y a pas lieu d'isoler le cas où une collectivité territoriale ferait appel à un huissier de justice. Pour ces motifs, il
n'apparaît pas pertinent de donner une suite favorable à la suggestion de l'honorable parlementaire.
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